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ARTICLE 12

À l’avant-dernière phrase de l'alinéa 14, substituer aux mots :

« peut être »,

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  consultation  de  la  commission  départementale  de  la  consommation  des  espaces
agricoles ne doit pas être facultative mais obligatoire dès lors que le projet entraîne une réduction
des espaces agricoles.


